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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3481  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Montauban 
 
EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/278 du 23 décembre 2022 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l'investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 août 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 3739 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 du HOPITAL JOSEPH 
DUCUING 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le HOPITAL JOSEPH DUCUING, 
 
 
 
  

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-01-00011 - ARRETE ARS OCCITANIE  2023 - 3739  fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er juillet 2023 du HOPITAL JOSEPH DUCUING 9



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310788898 
EG FINESS : 310781067 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er juillet 2023, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er juillet 2023 au 29 février 2024 est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe petit et non mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 326,66 

92 512 NEUROLOGIE - HC 326,66 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 272,91 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 272,91 

95 515 GERIATRIE - HC 246,55 

96 516 DIGESTIF - HC 246,55 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 246,55 

87 518 ADDICTION - HC 246,55 

88 519 POLYVALENT - HC 258,64 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 304,26 

32 522 NEUROLOGIE - HP 304,26 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 239,60 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 239,60 

35 525 GERIATRIE - HP 227,12 

36 526 DIGESTIF - HP 227,12 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 227,12 

38 528 ADDICTION - HP 227,12 

39 529 POLYVALENT - HP 231,66 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément 
à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification 
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du HOPITAL JOSEPH DUCUING et 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 01 août 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3930  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien à l’investissement pour l’acquisition de machines à perfusion rénale, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310781484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU le plan national pour la greffe d’organes et de tissus 2022-2026, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 23 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du soutien à l’investissement dans les machines à 
perfusion rénale. 

Cette aide doit permettre l’acquisition de deux machines à perfusion rénale. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 août 2023 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3931  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien à l’investissement pour l’acquisition de machines à perfusion rénale, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU le plan national pour la greffe d’organes et de tissus 2022-2026, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 23 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du soutien à l’investissement dans les machines à 
perfusion rénale. 

Cette aide doit permettre l’acquisition de deux machines à perfusion rénale. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 août 2023 
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ARRETE ARS Occitanie  2023 - 3932 fixant la
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des Unités cognitivo-comportementales (UCC),

allouée au Centre Hospitalier de Béziers
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3932  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien à l’investissement pour la mise en œuvre des Unités cognitivo-comportementales 
(UCC), allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Béziers 
 
EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/278 du 23 décembre 2022 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l'investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
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VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 

Considérant  l’Appel à Manifestation d’Intérêt lancé en 2022 par l’Agence Régionale de Santé 
afin de reconnaître des unités cognitivo-comportementales (UCC) dans des établissements sz 
santé qui bénéficient d’une autorisation de soins de suite et de réadaptation (SSR) à temps 
complet à orientation polyvalente ou personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque 
de dépendance et ayant une expérience et des compétences professionnelles en gérontologie 
et réhabilitation cognitivo-comportementale dans 5 départements de la région Occitanie 
(Aveyron, Gard, Gers, Hérault, Tarn-et-Garonne), visant l’accompagnement, par des crédits 
FMESPP, de la création de nouvelles UCC, 

Considérant  le dossier de demande déposé par le Centre Hospitalier de Béziers de 
reconnaissance d’une unité de réhabilitation cognitive-comportementale en SSR, reposant sur 
un dossier-type, sur la base des éléments prévus par le cahier des charges national, annexé à 
la circulaire du 15 septembre 2008 relative à la mise en œuvre du volet sanitaire du plan 
Alzheimer 2008-2012, qui présente le projet (organisation, profil des patients, prise en charge , 
ressources humains, locaux) de création d’une UCC d’un capacitaire de 12 lits sur son site de 
Perréal visé par le présent arrêté, 

Considérant  la reconnaissance contractuelle (avenant n°1 à l’annexe reconnaissance 
contractuelle) par l’ARS Occitanie, le 2 aout 2022, d’une unité Cognitivo-Comportementale sur le 
site de Perréal du CH de Béziers d’une capacité de 12 lits qui s’inscrit dans le capacitaire de 15 
lits autorisés de SSR polyvalent et répond aux besoins de la population sur le territoire de santé, 

 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 200 000 € dont 50 000 € issu de la 2nde circulaire 2022 et 150 000 € issu 
de la 1ère circulaire 2023 est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et l’investissement 
en santé dans le cadre du financement des investissements nécessaires à la mise en place de 
l’unité cognitivo-comportementale. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 23 août 2023 
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R76-2023-08-23-00003

ARRETE ARS Occitanie  2023 - 3933 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre du

soutien à l�investissement pour la mise en �uvre

des Unités cognitivo-comportementales (UCC),

allouée au SSR les Cadières à Saint Privat des

Vieux
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3933  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien à l’investissement pour la mise en œuvre des Unités cognitivo-comportementales 
(UCC), allouée au : 
 
SSR les Cadières à Saint Privat des Vieux 
 
EJ FINESS :  780020715 
EG FINESS : 300002169 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/278 du 23 décembre 2022 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l'investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
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VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la Fondation Diaconesses de Reuilly à 
Versailles pour le SSR les Cadières à Saint Privat des Vieux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 

Considérant  l’Appel à Manifestation d’Intérêt lancé en 2022 par l’Agence Régionale de Santé 
afin de reconnaître des unités cognitivo-comportementales (UCC) dans des établissements de  
santé qui bénéficient d’une autorisation de soins de suite et de réadaptation (SSR) à temps 
complet à orientation polyvalente ou personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque 
de dépendance et ayant une expérience et des compétences professionnelles en gérontologie 
et réhabilitation cognitivo-comportementale dans 5 départements de la région Occitanie 
(Aveyron, Gard, Gers, Hérault, Tarn-et-Garonne), visant l’accompagnement, par des crédits 
FMESPP, de la création de nouvelles UCC, 

Considérant  le dossier de demande déposé par le SSR les Cadières de reconnaissance d’une 
unité de réhabilitation cognitive-comportementale en SSR, reposant sur un dossier-type, sur la 
base des éléments prévus par le cahier des charges national, annexé à la circulaire du 
15 septembre 2008 relative à la mise en œuvre du volet sanitaire du plan Alzheimer 2008-2012, 
qui présente le projet (organisation, profil des patients, prise en charge , ressources humains, 
locaux) de création d’une UCC d’un capacitaire de 10 lits sur son site à Saint Privat des Vieux 
visé par le présent arrêté, 

Considérant  la reconnaissance contractuelle (avenant n°1 à l’annexe reconnaissance 
contractuelle) par l’ARS Occitanie, le 10 novembre 2022, d’une unité Cognitivo-
Comportementale sur le site de Saint Privat des Vieux d’une capacité de 10 lits qui s’inscrit dans 
le capacitaire de 60 lits autorisés de SSR personnes âgées polypathologiques dépendantes 
(PAPD) et répond aux besoins de la population sur le territoire de santé, 

 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 200 000 € dont 150 000 € issu de la 2nde circulaire 2022 et 50 000 € issu 
de la 1ère circulaire 2023 est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et l’investissement 
en santé dans le cadre du financement des investissements nécessaires à la mise en oeuvre de 
l’unité cognitivo-comportementale. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la Fondation Diaconesses de Reuilly à Versailles pour 
le SSR les Cadières à Saint Privat des Vieux et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 23 août 2023 
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niveau des outils techniques des établissements

pilotes SAS, allouée au CHU de Toulouse 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3963  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
du soutien à l’investissement pour assurer la mise à niveau des outils techniques des 
établissements pilotes SAS, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310781484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 71 143 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement afin d’assurer la mise à niveau des outils techniques des établissements 
retenus pilotes SAS. 

Cette aide doit permettre de réaliser les investissements nécessaires sur les infrastructures 
locales (télécom, enregistreur, système, poste de travail) et les composants logiciels locaux 
(évolution LRM, interconnexion autre système) et tester l’interfaçage avec la plateforme digitale 
nationale. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 août 2023 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2023-08-17-00005 - ARRETE ARS Occitanie  2023 - 3963  fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre du soutien à l�investissement pour assurer la mise à niveau des outils techniques des

établissements pilotes SAS, allouée au CHU de Toulouse 

28



ARS OCCITANIE

R76-2023-08-17-00006

ARRETE ARS Occitanie  2023 - 3964  fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre de

l�accompagnement financier au déploiement du

service de géolocalisation AML dans les SAMU,

allouée au Centre Hospitalier de Cahors 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3964  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Cahors 
 
EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 août 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-08-17-00007

ARRETE ARS Occitanie  2023 - 3965  fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre de

l�accompagnement financier au déploiement du

service de géolocalisation AML dans les SAMU,

allouée au Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 - 3965  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
 
EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 août 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-08-24-00001

ARRETE ARS OCCITANIE  2023 - 4081 Rectificatif

portant modification de l�arrêté ARS Occitanie

n°2023-3739 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables à compter du 1er juillet

2023 de l�HOPITAL JOSEPH DUCUING
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 4081  
Rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie n°2023-3739 fixant les tarifs journaliers de 
prestations applicables à compter du 1er juillet 2023 de l’HOPITAL JOSEPH DUCUING 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2023 fixant pour la période du 1er juillet 2023 au 28 février 2026 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 
4° de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’HOPITAL JOSEPH DUCUING, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788898 
EG FINESS : 310781067 

  310787965 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les activités qu’il est effectivement 
autorisé à réaliser mentionnés dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie n°2023-3739 du 1er 
août 2023 sont modifiés comme suit : 

 
Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité socia le 

Groupe petit et mixte 

CODE 
TARIFAIRE 

CODE 
DMT Intitulé du tarif  MONTANTS  

91 511 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 555,61 

92 512 NEUROLOGIE - HC 555,61 

93 513 CARDIOLOGIE - HC 469,94 

94 514 LOCOMOTEUR - HC 469,94 

95 515 GERIATRIE - HC 438,67 

96 516 DIGESTIF - HC 438,67 

97 517 RESPIRATOIRE - HC 438,67 

87 518 ADDICTION - HC 438,67 

88 519 POLYVALENT - HC 352,47 

31 521 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 589,14 

32 522 NEUROLOGIE - HP 589,14 

33 523 CARDIOLOGIE - HP 486,21 

34 524 LOCOMOTEUR - HP 486,21 

35 525 GERIATRIE - HP 439,78 

36 526 DIGESTIF - HP 439,78 

37 527 RESPIRATOIRE - HP 439,78 

38 528 ADDICTION - HP 439,78 

39 529 POLYVALENT - HP 470,08 
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Article 2 :  

 Les autres dispositions de l’arrêté ARS Occitanie n°2023-3739 du 1er août 2023 
demeurent inchangées. 

 

 
Montpellier, le 24 août 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-08-17-00004

ARRETE ARS Occitanie 2023 - 3480  fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titre de

l�accompagnement financier au déploiement du

service de géolocalisation AML dans les SAMU,

allouée au Centre Hospitalier Universitaire de

Montpellier 
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ARRETE ARS Occitanie / 2023 -  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/278 du 23 décembre 2022 relative à la deuxième délégation 
des crédits du fonds pour la modernisation et l'investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 17 août 2023 
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